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BACS À FLEURS 

Nous avons de nouveaux bacs à fleurs devant l’école. Ils ont été fabriqués par Frédéric Meyer et Patrick   

Pouchelet. L’installation et le remplissage ont été réalisés par Paul Frick, Patrick Pouchelet, Tristan Meyer 

et Gérard Humbrecht. Tout ce travail a été fait bénévolement  sur leur temps libre. 

Nous leur adressons nos plus sincères remerciements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPÉRATION « BRIOCHES » 

Comme chaque année l’opération « brioches » aura lieu du jeudi 08 au dimanche 11 septembre 2022.      

Cet évènement, organisé chaque année par l’UNAPEI, à pour but de sensibiliser le public au handicap et 
permettre à toute personne de contribuer : 

 à l’accès à l’autonomie, 
 à l’école, 
 aux loisirs, 
 aux soins, 
 au travail 
 
des personnes en situation de handicap. 

 

Le conseil municipal passera chez vous pour vous proposez ces brioches au prix de 5€.  

Faites-leur bon accueil. 

  

Pour vous, ce n’est qu’une brioche… pour l’association Unapei c’est un soutien pour améliorer le quotidien 

des personnes en situation de handicap. Alors, n’hésitez plus et cédez à la gourmandise solidaire.  

 

                …/... 

 



 

 

ACTIVITÉS UCS 

Dans le cadre de la reprise de ses activités à compter du 12/09 et après deux années compliquées, l'UCS 

Heidwiller vous propose ses activités traditionnelles mais également des nouveautés : 

 

 

 

 

 

Vous pourrez découvrir ces différentes activités gratuitement, pendant les deux premières séances. 

Pour les activités en intérieur, les places étant limitées, nous ne pourrons pas accueillir tout le monde. 

Nous vous attendons nombreuses et nombreux.                                                 Le comité UCS Heidwiller 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROMENER SON CHIEN EN LAISSE = OBLIGATION 

 

Dans les bois et forêts, il est interdit de promener des chiens non 

tenus en laisse en dehors des allées forestières pendant la       

période du 15 avril au 30 juin. 

Il est interdit de laisser divaguer son chien dans les terres         

cultivées ou non, les prés, les vignes, les vergers, les bois et dans 

les marais et sur le bord des cours d'eau, étangs et lacs. 

Cela vise à prévenir la destruction des oiseaux et des espèces de gibier et à favoriser leur repeuplement. 

Un chien est considéré divaguant s'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître et se trouve hors 

de portée de voix ou de tout instrument sonore permettant son rappel. 

Cela ne s'applique pas lors d'une chasse ou dans le cas d'un chien de garde d'un troupeau. 

Un chien est aussi considéré divaguant s'il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est     

responsable d'une distance dépassant 100 mètres. 

service-public.fr  

Activités traditionnelles : 

- la gym 

- le stretching 

- la marche nordique  

Nouveautés :  

- la marche loisir 

- le yoga 

- un atelier peinture 

 (Huile, aquarelle etc…) 



 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 

A l’approche de la rentrée, votre Région est mobilisée dans la réussite de cet évènement, si important 
pour les élèves et leurs parents.  

C’est pourquoi, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-dessous, un courrier portant sur le service de 
transport scolaire. 

…/... 



 

 

LE MAIRE 

 

 

 

Comment recevoir les SMS concernant les perturbations du transport scolaire Fluo Grand Est ? 


